


 

 

   Ce vendredi 13 décembre 2019 devait se tenir le CT de la DICOM 

 

 

Ce CT n’a pu se tenir car la CFDT était la seule organisation 

syndicale qui a pu être présente autour de la table.  

Pour mémoire l’ordre du jour était le suivant :  

1. Approbation du procès-verbal de la séance du 21 mars 2019 ;  

2. Regroupement de deux départements en un département Marketing et 

Distribution ; 

3. Bilan social 2018 ;  

4. Bilan d’étape du plan de formation ;  

5. Questions diverses.  

 

Bien évidemment,  nous vous tiendrons informés de la date du prochain CT 

qui à ce jour n’est pas fixé.  

 

 

La CFDT sera toujours présente pour défendre les conditions de 

travail  de l’ensemble des agents 

DICOM  

CT DU 13 DÉCEMBRE 

 

LA CFDT A VOTRE ÉCOUTE

mailto:spp.cfdt@paris.fr
http://cfdtintercospp.hautetfort.com/

